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1  -
LE CONTEXTE DU PRÉSENT DOSSIER ET LA LÉGISLATION APPLICABLE

 NUMLGLAUTO \e 
-
L'objet du présent dossier est bien délimité par la Loi sur la Régie de l'énergie.

 NUMLGLAUTO \e 
-
Il s'agit de procéder, pour les années 2001 et 2002, à l'allocation entre les catégories tarifaires du coût d'approvisionnement en électricité patrimoniale d'Hydro-Québec Distribution.

 NUMLGLAUTO \e 
-
L'allocation de ce coût et, surtout, la méthode qui aura été employée pour l'effectuer sont des composantes se situant en amont d'un processus plus vaste visant la fixation des tarifs d'Hydro-Québec Distribution par la Régie de l'énergie.

1.1
LA DISTINCTION ENTRE L'ALLOCATION DES COÛTS ET LA FIXATION DES TARIFS

 NUMLGLAUTO \e 
-
La doctrine régulatoire distingue bien le processus d'allocation des coûts de la détermination finale des tarifs.

Comme le souligne à juste titre la Régie au dossier R-3401-98:

"Les résultats de [l'] exercice d’allocation des coûts servent ensuite d’intrants à l’exercice d’établissement de la structure tarifaire qui, en plus des coûts, peut faire intervenir d’autres facteurs dans le but d’établir des tarifs justes et raisonnables." 

 NUMLGLAUTO \e 
-
L'allocation des coûts permet la transparence des tarifs et des autres décisions régulatoires.  Elle est un des outils décisionnels, mais non le seul, dont le régulateur se servira pour fixer des tarifs ou rendre des décisions quant à des programmes commerciaux, d'efficacité énergétique ou autres. 

 NUMLGLAUTO \e 
-
Les articles 49 à 52.3 de la Loi
 codifient la distinction que l'on doit apporter entre l'allocation des coûts initiale, en amont du processus, et la détermination subséquente des tarifs.

 NUMLGLAUTO \e 
-
Contrairement à un tarif de gaz naturel prévu à l'article 52, la Régie n'a pas l'obligation de "refléter le coût réel d’acquisition ou toute autre condition d’approvisionnement" du Distributeur en électricité.

Une plus grande discrétion est octroyée à la Régie par la Loi lors de la fixation d'un tarif de distribution d'électricité.

 NUMLGLAUTO \e 
-
Il résulte en effet d'une lecture combinée des articles 49 à 52.3 que, lors de la fixation des tarifs d'Hydro-Québec Distribution, la Régie doit "tenir compte" des 4 groupes de considérations suivants:

A)
COÛTS D' APPROVISIONNEMENT
· Les coûts réels des contrats d'approvisionnement conclu par HQD pour satisfaire les besoins des marchés québécois qui excèdent l'électricité patrimoniale, ou les besoins qui seront satisfaits par un bloc d'énergie déterminé par le gouvernement.  Ces coûts sont alloués entre les catégories de consommateurs selon leurs caractéristiques de consommation, soit leurs facteurs d'utilisation et leurs pertes d'électricité associées aux réseaux de transport et de distribution.

· Les coûts de fourniture de l'électricité patrimoniale, lequel est établi par l'addition des produits du volume de consommation patrimoniale de chaque catégorie de consommateurs par le coût alloué respectivement à ces catégories de consommateurs.  De 2001 jusqu'à ce que le volume de consommation patrimoniale atteigne 165 TWh, cette allocation est déterminée par la Régie sur proposition d'HQD en se basant sur l'annexe I de la Loi, sur I'évolution des catégories tarifaires et sur les caractéristiques de consommation mentionnées ci-haut.

B)
COÛTS DE TRANSPORT
· Les frais découlant du tarif de transport supporté par HQD.

C)
COÛTS DE DISTRIBUTION
· Les revenus requis pour assurer l'exploitation du réseau de distribution d'électricité, lesquels sont établis en tenant compte des dispositions suivantes:

1°
Établir la base de tarification du distributeur en tenant compte, notamment, de la juste valeur des actifs que la Régie estime prudemment acquis et utiles pour l’exploitation du réseau de distribution électrique ainsi que des dépenses non amorties de recherche et de développement et de mise en marché, des programmes commerciaux, des frais de premier établissement et du fonds de roulement requis pour l’exploitation de ce réseau.  La juste valeur des actifs est calculée sur la base du coût d'origine, soustraction faite de l'amortissement.

2°
Déterminer les montants globaux des dépenses que la Régie juge nécessaires pour assumer le coût de la prestation du service notamment, pour tout tarif, les dépenses afférentes aux programmes commerciaux.

3°
Permettre un rendement raisonnable sur la base de tarification.

4°
Favoriser des mesures ou des mécanismes incitatifs afin d’améliorer la performance du distributeur d'électricité et la satisfaction des besoins des consommateurs.

5°
S’assurer du respect des ratios financiers.

6°
Tenir compte des coûts de service, des risques différents inhérents à chaque catégorie de consommateurs, de la concurrence entre les formes d’énergie et de l’équité entre les classes de tarifs.

7°
S’assurer que les tarifs et autres conditions applicables à la prestation du service sont justes et raisonnables.

8°
Tenir compte des prévisions de vente.

9°
Tenir compte de la qualité de la prestation du service.

10°
Tenir compte des préoccupations économiques, sociales et environnementales que peut indiquer le gouvernement par décret.

Utiliser toute autre méthode que la Régie estime appropriée.

Un tarif ne peut prévoir des taux plus élevés ou des conditions plus onéreuses qu’il n’est nécessaire pour permettre, notamment, de couvrir les coûts de capital et d’exploitation, de maintenir la stabilité du distributeur d’électricité et le développement normal d’un réseau de distribution, ou d’assurer un rendement raisonnable sur sa base de tarification.
D)
AUTRES CONSIDÉRATIONS
· En y apportant les adaptations nécessaires, les paragraphes 6o à 10o susdits, mais appliqués à l'ensemble du tarif.

· La Régie peut pour un consommateur ou une catégorie de consommateurs, fixer un tarif afin de financer les économies d’énergie non rentables pour le distributeur mais rentables pour ce consommateur ou cette catégorie de consommateurs.

· La tarification doit être uniforme par catégorie de consommateurs sur l'ensemble du réseau de distribution d'électricité (à l'exception toutefois des réseaux autonomes situés au nord du 53e parallèle).

· La Régie ne peut modifier le tarif d'une catégorie de consommateurs afin d'atténuer l'interfinancement entre les tarifs applicables à des catégories de consommateurs.

 NUMLGLAUTO \e 
-
On voit donc clairement que l'allocation des coûts d'approvisionnement patrimoniaux ne constitue qu'une composante préliminaire du processus à venir de fixation des tarifs du Distributeur.

Lorsque les coûts d'approvisionnement, de transport et de distribution du Distributeur auront tous été alloués:

a)
La Régie conservera sa marge de manœuvre prévue aux paragraphes 6o à 10o susdits pour fixer les tarifs.  Ces paragraphes lui permettent de tenir compte, outre des coûts de service, des risques différents inhérents à chaque catégorie de consommateurs, de la concurrence entre les formes d’énergie, de l’équité entre les classes de tarifs, de la qualité de la prestation du service, de considérations économiques, sociales et environnementales indiquées par le gouvernement et, plus généralement, de s’assurer que les tarifs et autres conditions applicables à la prestation du service soient justes et raisonnables.

b)
La Régie pourra prévoir un financement, par les tarifs, de mesures d'économie d'énergie des diverses catégories de consommateurs et, enfin et surtout,

c)
La Régie ne pourra atténuer l'interfinancement entre les tarifs applicables à des catégories de consommateurs.

 NUMLGLAUTO \e 
-
Il serait donc inexact, au présent dossier, de croire que les tarifs augmenteront ou baisseront en 2004 (année du dégel tarifaire 
 )du simple fait de la méthodologie retenue pour allouer les coûts d'approvisionnement patrimonial selon les caractéristiques de consommation.  Bien au contraire, l'interdiction faite à la Régie d'atténuer l'interfinancement entre les tarifs des diverses catégories constitue une protection contre de telles hausses ou baisses.

 NUMLGLAUTO \e 
-
C'est cependant la variation des caractéristiques de consommation intrinséques à chaque catégorie tarifaire (retenues dans la méthodologie d'allocation) qui pourra en faire varier les tarifs d'une année à l'autre, à partir de l'année du dégel tarifaire.

1.2
L'UTILITÉ DE L'ALLOCATION DES COÛTS AU PRÉSENT DOSSIER ET LE LIEN AVEC LES PRÉOCCUPATIONS ENVIRONNEMENTALES DES PRÉSENTS INTERVENANTS

 NUMLGLAUTO \e 
-
En 2001 et 2002, les tarifs du Distributeur restent gelés.  L'allocation des coûts d'approvisionnement patrimonial pour ces deux années ne se traduira donc en aucune fixation de tarifs.

 NUMLGLAUTO \e 
-
Le processus de la présente cause en est-il pour autant inutile?  Nous ne le croyons pas.

En effet, la méthode d'allocation du coût d'approvisionnement patrimonial décidée au présent dossier servira à la fixation des tarifs en 2004 lorsque le gel tarifaire aura pris fin.  Elle servira également à l'allocation du coût d'approvisionnement extrapatrimonial suivant l'article 52.2 al.1.

De plus, comme le souligne Hydro-Québec avec justesse en réponse à notre demande de renseignement écrite:

QUESTION SÉ-GS-1-1

Référence: Pièce HQD-1, Document 1, page 4, lignes 3-10.

Veuillez énumérer les applications réglementaires (établissement du coût évité, tests de sélection des mesures d'efficacité énergétique, études d'impact d'une proposition de modification ou suppression d'un tarif, cause tarifaire du Distributeur, etc.) de l'allocation du coût de fourniture patrimonial à être établi au présent dossier.

RÉPONSE D'HYDRO-QUÉBEC:

L’allocation du coût de fourniture patrimonial sert notamment de référence à l’évaluation détaillée des programmes commerciaux ou d’économies d’énergie et éventuellement, à la mesure de l’interfinancement entre les différentes catégories età l’établissement des tarifs d’électricité. 

 NUMLGLAUTO \e 
-
C'est à cet égard que la présente cause présente un grand intérêt pour les préoccupations de développement durable des soussignées.

 NUMLGLAUTO \e 
-
Dans sa décision D-2001-209, la Régie a énoncé que tout intervenant doit établir le lien entre sa vocation comme organisme et ses recommandations:

"Tous les intervenants doivent établir un lien entre le sujet dont ils désirent traiter et les motifs de leurs interventions ou les conclusions qu’ils recherchent, lesquelles sont conditionnées par la vocation qui sous-tend leur intérêt à participer aux débats." 

Dans la présente cause, c'est l'utilité de l'allocation des coûts d'approvisionnement patrimonial pour la détermination des coûts évités par des programmes d'efficacité énergétique, des programmes commerciaux et autres qui constitue le lien entre la vocation environnementale des présents intervenants et le sujet traité ici.

 NUMLGLAUTO \e 
-
L'allocation du coût d'approvisionnement patrimonial qui sera décidée au présent dossier constituera un outil d'aide à la décision dans ces causes futures.

 NUMLGLAUTO \e 
-
Il est dans l'intérêt des présents intervenants et de leurs préoccupations environnementales que cet outil décisionnel soit le plus exact possible et permette donc d'informer les décideurs de la vraie valeur de l'énergie, de la puissance et des pertes associées à chaque catégorie de consommation.

À la demande d'ARC-FACEF (UC), nous avons en effet précisé:

"Réponse 2.1:  Stratégies Énergétiques et le Groupe STOP visent à favoriser la pleine atteinte du potentiel d'efficacité énergétique techniquement réalisable au sein de la clientèle du Distributeur, tant en ce qui concerne les mesures prises ou payées par les clients eux-mêmes que les mesures auxquelles le Distributeur ou d'autres partenaires contribueraient financièrement.  […]

Le présent dossier fournit des outils qui pourront aider à la prise de décision rationnelle en faveur de mesures d'efficacité énergétique (notamment des mesures réduisant la demande d'électricité pour la chauffe) par la Régie de l'énergie, par les clients, par le Distributeur et par ses partenaires éventuels." 

"Réponse 10:  […].  Notre recommandation de mieux refléter la réalité de l'allocation des coûts de fourniture aura pour effet de favoriser l’émergence et le développement de mesures d’efficacité énergétique qui s’adresseront spécifiquement à l’usage chauffage des locaux, et donc diminueront le besoin de mesures pour rencontrer la pointe, incluant le recours à des centrales thermiques de pointe." 

Comme l'a souligné notre expert, lors des causes futures de la Régie sur les programmes d'efficacité énergétique, commerciaux et autres, l'allocation des coûts décidée au présent dossier pourrait d'ailleurs être rafinée davantage, par exemple pour distinguer, au sein d'une même catégorie tarifaire, les coûts de l'électricité servant au chauffage de ceux servant à d'autres usages. 

 NUMLGLAUTO \e 
-
ARC-FACEF (UC) présente, dans sa preuve, une vision très différente des enjeux d'efficacité énergétique soulevés par le présent dossier.  Elle propose une méthode d'allocation qui, selon elle, aurait pour effet d'inciter les grands clients industriels d'électricité à réduire leur consommation.  La méthode proposée aplanirait toutefois les différences entre les coûts alloués selon le facteur d'utilisation des cataégories tarifaires, ce qui diminuerait l'utilité de cette allocation pour cibler les coûts évités en pointe par des programmes d'efficacité énergétique ou d'autres programmes.

Nous avons amplement traité de cette différence entre nos deux approches à l'occasion de notre réponse à la demande de renseignement 2.1 d'ARC-FACEF:

A)
Incitation directe par les tarifs

[…] la méthode d'allocation proposée [N.D.L.R.: par Stratégies Énergétiques et le Groupe STOP] au présent dossier rendra, à partir de 2004, les tarifs davantage sensibles aux variations du facteur d'utilisation de chaque catégorie tarifaire d'une année à l'autre, ce qui contribuera à inciter davantage les clients concernés à adopter des mesures d'efficacité énergétique écrêtant la pointe de leurs charges.

Il n'est pas impossible que cela contribue également à inciter la clientèle à utiliser du gaz naturel pour la chauffe en période de pointe, plutôt que de l'électricité (marginalement produite par des centrales au gaz naturel, comme on l'a vu).  Des clients résidentiels pourraient ainsi être incités à se tourner vers le tarif bi-énergie DT.  Des clients commerciaux, institutionnels ou industriels pourraient similairement être incités à choisir des tarifs de gestion de la consommation, dont l'éventuel tarif qui pourrait succéder au tarif bi-énergie BT suivant les recommandations formulées par la Régie à sa décision D-2002-215 au dossier R-3471-2001.

B)
Incitation à la mise en œuvre de mesures d'efficacité énergétiques par le Distributeur

De plus, une allocation exacte des coûts d'approvisionnement entre les catégories tarifaires (et, comme nous le recommandons pour des causes ultérieures, l'allocation de ces coûts entre les usages de ces catégories tarifaires) permettra d'informer les décideurs du coût qui pourrait être évité par le Distributeur au moyen de mesures d'efficacité énergétique propres à chaque catégorie tarifaire et à chaque usage et également de juger de l'impact de la mise en place de programmes divers.

Cela fait déjà partie de la réalité que le coût évité unitaire de consommations à faible facteur d'utilisation est supérieur au coût évité unitaire de consommations à fort facteur d'utilisation.  La méthode proposée vise à refléter la réalité.

Il est à noter que les catégories de clients à faible facteur d'utilisation se caractérisent par des plus faibles volumes de consommation (tarifs D et DM par exemple), de sorte que le coût des mesures d'efficacité énergétique (telles que le remplacement d'équipements de chauffage) pourrait ne pas leur être rentables sans aide du Distributeur.  Or, ce sont précisément pour ces catégories de clients que le Distributeur sera davantage incité à fournir une aide financière en ayant à sa disposition un calcul exact des coûts évités, accroissant ainsi l'intérêt de ces mesures pour le consommateur.

À l'inverse, les catégories tarifaires à fort facteur d'utilisation se caractérisent souvent par une plus grande consommation (tarifs L+H par exemple), de sorte que ce sont les catégories pour lesquelles l'investissement dans des mesures d'efficaité énergétique est le plus susceptible d'être rentable pour le client, même sans aide financière du Distributeur (ou avec une aide moindre de sa part).  Ce faisant, nous ne désirons aucunement minimiser l'importance d'identifier des mesures auxquelles Hydro-Québec Distribution contribuera financièrement, même pour cette clientèle, ce créneau étant souvent négligé dans les programmes d'efficacité énergétiques des distributeurs énergétiques." 

 NUMLGLAUTO \e 
-
Par ailleurs, AQCIE-AIFQ semble avoir confondu le fait que nos recommandations soient fondées sur des objectifs environnementaux avec le contenu-même de ces recommandations, tel qu'il apparaît aux demandes de renseignement écrites qu'elle nous a adresées.  Elle a en effet cru à tort que nous proposions d'inclure des variables proprement environnementales dans la formule d'allocation.  Ce n'est pas le cas. 

L'article 52.2 al.2(2o)(ii) de la Loi prévoit déjà sur quelles variables le régulateur doit se baser pour allouer les coûts d'approvisionnement patrimonial.  Ces variables nous suffisent pour atteindre nos objectifs environnementaux et il n'y a pas lieu d'en ajouter d'autres dans le cadre limité de cette cause.

2

2  -
LES VARIABLES À CONSIDÉRER DANS L'ALLOCATION DU COÛT DE FOURNITURE PATRIMONIAL

 NUMLGLAUTO \e 
-
L'article 52.2 al.2 de la Loi prévoit que la Régie détermine l'allocation du coût de fourniture patrimonial en sa basant sur:

· L'annexe I de la Loi et l'évolution des catégories tarifaires.

· Les caractéristiques de consommation mentionnées au premier alinéa de l'article 52.2, soit:

a)
les facteurs d'utilisation des catégories de consommateurs et

b)
leurs pertes d'électricité associées aux réseaux de transport et de distribution.

 NUMLGLAUTO \e 
-
On note que, selon l'article 52.2 al.2(2o)(ii), les caractéristiques de consommation sur lesquelles la Régie doit se baser sont au nombre de deux, soit uniquement celles prévues au premier alinéa de l'article 52.2: les facteurs d'utilisation et les pertes par catégories tarifaires.

Si le législateur avait voulu que l'on tienne compte d'une liste plus grande de caractéristiques de consommation, il n'aurait pas été aussi précis.

Par ailleurs, nous ne croyons pas que les mots "l'évolution des catégories tarifaires" désignent des caractéristiques de consommation autres que les deux caractéristiques énumérées ci-haut.  Lorsque le législateur parle de l'évolution des catégories tarifaires, c'est vraiment de l'évolution des catégories qu'il traite (tel que vu à la section suivante de la présente argumentation) et non de leurs caractéristiques de consommation supplémentaires.

 NUMLGLAUTO \e 
-
Rien n'empêchera toutefois la Régie, à une étape ultérieure du processus, dans un autre dossier, lorsqu'il s'agira de déterminer les tarifs eux-mêmes, d'exercer la discrétion que lui confèrent les paragraphes 6o à 10o de l'alinéa 1 de l'article 49 de la Loi ou son alinéa 2 (auxquels l'alinéa 1 de l'article 52.1 réfère), ce qui pourra inclure la prise en compte de caractéristiques de consommation supplémentaires des diverses catégories tarifaires.

Tel que mentionné précédemment, les paragraphes 6o à 10o de l'alinéa 1 de l'article 49 ainsi que son alinéa 2 permettent au Tribunal de tenir compte, outre des coûts de service, des risques différents inhérents à chaque catégorie de consommateurs, de la concurrence entre les formes d’énergie, de l’équité entre les classes de tarifs, de la qualité de la prestation du service, de considérations économiques, sociales et environnementales indiquées par le gouvernement  et, plus généralement, de s’assurer que les tarifs et autres conditions applicables à la prestation du service soient justes et raisonnables ainsi que de prévoir un financement, par les tarifs, de mesures d'économie d'énergie.

Les variables prévues aux paragraphes 6o à 10o de l'alinéa 1 de l'article 49 pourraient donc notamment inclure l'évitement de chocs tarifaires et la prise en compte de la vitesse de croissance différente des volumes de consommation de chaque catégorie tarifaire.

De plus, selon l'alinéa 4 de l'article 52.1, la Régie ne peut modifier le tarif d'une catégorie de consommateurs afin d'atténuer l'interfinancement entre les tarifs applicables à des catégories de consommateurs.

Ces considérations ne relèvent toutefois pas de la présente cause, laquelle touche l'allocation des coûts de fourniture patrimoniale et non la détermination finale des tarifs.

3

3  -
L'ANNEXE I DE LA LOI ET L'ÉVOLUTION DES CATÉGORIES TARIFAIRES

 NUMLGLAUTO \e 
-
Les premiers éléments sur lesquels l'article 52.2 de la Loi demande à la Régie de se baser, lorsqu'elle détermine l'allocation du coût de fourniture du Distributeur, sont l'annexe I de la Loi et l'évolution des catégories tarifaires.

 NUMLGLAUTO \e 
-
L'annexe I de la Loi, adoptée en 2001, prévoit  les catégories tarifaires suivantes:

· Tarifs D et DM

· Tarif DH

· Tarifs G et à forfait.

· Tarif G9.

· Tarif M.

· Tarif L.

· Tarif DT.

· Tarifs éclairage public et sentinelle.

 NUMLGLAUTO \e 
-
Depuis l'adoption de cette annexe, il y a eu "évolution des catégories tarifaires" du fait de l'ajout, parmi les tarifs d'électricité patrimoniale, du tarif H tel que modifié par la décision D-2002-47 de la Régie au dossier R-3466-2001. 

 NUMLGLAUTO \e 
-
La proposition d'Hydro-Québec tient compte de cette évolution des catégories tarifaires et nous en tenons compte aussi dans nos présentes recommandations. 

 NUMLGLAUTO \e 
-
L'AQCIE-AIFQ craint que l'allocation du coût de fourniture soit faussée par l'inclusion des volumes interruptibles dans l'électricité patrimoniale. 

En réponse à cette préoccupation, nous notons que les volumes de consommation interruptibles ne font pas partie de l'électricité patrimoniale lorsqu'ils font l'objet d'un tarif distinct.  De tels tarifs, qualifiés de tarifs de gestion de la consommation sont en effet exclus du volume patrimonial par l'effet des articles 52.1 al.2 et 52.2 al. 2(1o) de la Loi.  La Régie l'a confirmé à propos du tarif bi-énergie commercial BT au dossier R-3471-2001. 

Par contre, si l'option d'interruption (ou toute autre modalité de gestion de la consommation) ne s'applique à qu'à une partie seulement des volumes souscrits dans le cadre d'un abonnement à un tarif général "patrimonial" plus global, le volume interruptible devrait normalement être traité comme de l'électricité patrimoniale, car ne faisant pas l'objet d'un tarif distinct

Stratégies Énergétiques a déjà traité, au dosier R-3471-2001, des préoccupations environnementales que soulevait l'exclusion des volumes consommés selon des tarifs de gestion de consommation de la définition de l'électricité patrimoniale. 

Compte tenu du cadre limité du présent dossier, il y aura lieu de traiter de la préoccupation de l'AQCIE-AIFQ et de nos préoccupations environnementales sur cette question non pas dans le présent dossier, mais dans la cause tarifaire du Distributeur.  Si, à l'issue de la cause tarifaire du Distributeur, les catégories tarifaires évoluent de manière à inclure des options d'interruption (soit sous la forme de tarifs distincts, soit sous la forme de modalités additionnelles aux tarifs existants), il sera toujours possible, dans le cadre de la discétion dont dispose la Régie au processus tarifaire, de procéder à des allocations de coût plus fines, distinguant les options tarifaires interruptibles des options non interruptibles, et qui tiendront compte du fait que ces options seront ou non incluses à l'électricité patrimoniale.

4

4  -
LES CARACTÉRISTIQUES DE CONSOMMATION

4.1
PRÉAMBULE: LA MÉTHODE AYANT SERVI À LA DÉTERMINATION DE L'ANNEXE I

 NUMLGLAUTO \e 
-
Dans la Loi sur la Régie de l'énergie, le législateur n'explique pas quelle méthodologie il a retenu pour tenir compte des caractéristiques de consommation des différentes catégories tarifaires aux fins de l'allocation des coûts de l'année 2000 exprimée à l'annexe I de la Loi.

On ignore en effet à la lecture de la Loi la méthode retenue pour allouer le coût de l'électricité entre l'énergie et la puissance, comment la période de pointe a été définie, comment les pertes ont été réparties entre les catégories tarifaires et si ces pertes ont été allouées similairement ou non à l'énergie et à la puissance.

 NUMLGLAUTO \e 
-
Bien que la Loi soit silencieuse sur ces points, Hydro-Québec a informé la Régie de l'énergie au présent dossier qu'elle savait quelle méthodologie le législateur aurait utilisé dans sa Loi:

· L'allocation entre l'énergie et la puissance se serait faite suivant le facteur d'utilisation global du réseau, conformément à une des méthodes proposées par l'APPA.

· A cette fin , la pointe aurait été défine comme étant la moyenne des 300 heures les plus chargées de l'année.

· Les pertes de transport et distribution auraient été allouées aux catégories tarifaires en fonction que la part des niveaux de tension caractérisant chacune de ces catégories.

· Le taux de pertes alloué, pour chaque catégorie tarifaire, à la puissance serait le même que celui alloué à l'énergie, donc basé sur la moyenne des 8760 heures de l'année.

 NUMLGLAUTO \e 
-
Hydro-Québec semble plaider qu'en raison de la preuve qu'elle a faite de la méthododologie employée par le législateur (mais non décrite à la Loi), l'exigence faite à l'article 52.2 al.2(2o)(ii) de se baser sur l'annexe I obligerait la Régie à adopter chacun des éléments de cette méthodologie.

 NUMLGLAUTO \e 
-
Nous ne croyons pas que la Régie soit ainsi liée par la méthodologie mise en preuve par Hydro-Québec.

Si le législateur avait voulu codifier la méthode précise utilisée pour produire l'annexe I, il l'aurait décrite à la Loi.  Or, à l'article 52.2 al.2 (2o)(ii), il ne fait que référer aux caractéristiques de consommation spécifiées à l'article 52.1 al.1 sans plus de détails.  La lecture des articles 52 à 52.3 montrent bien que le législateur n'a pas hésité à se faire détaillé lorsqu'il le souhaitait.  L'absence de détails dans la Loi à l'égard de la méthodologie précise employée pour produire l'annexe I est une indication que la discrétion de la Régie reste entière dans le cadre fixé.

 NUMLGLAUTO \e 
-
De par la formulation même de l'article 52.2 al.2 (2o), le législateur exprime même qu'il existerait plusieurs méthodes possibles pour déterminer l'allocation des coûts.

En effet, pour l'an 2000, cette allocation est déterminée directement par le légisalteur à l'annexe I.  De 2001 à l'année d'atteinte du volume patrimonial, elle doit être déterminée par la Régie dans un certain cadre. Puis, par la suite, elle sera déterminée par le gouvernement.

 NUMLGLAUTO \e 
-
Nous croyons donc que le légisalteur a voulu qu'à l'intérieur du cadre fixé, la Régie jouisse d'une discrétion quant au choix de la méthode spécifique à adopter.  La Régie peut, mais n'est pas obligée, de retenir les paramètres mis en preuve par Hydro-Québec:

D'autres paramètres sont possibles, dont ceux que nous plaidons ci-après.

4.2
LE FACTEUR D'UTILISATION

 NUMLGLAUTO \e 
-
L'article 52.2 de la Loi requiert que la Régie, lorsqu'elle détermine l'allocation du coût de fourniture patrimoniale du Distributeur, se base sur le facteur d'utilisation de chaque catégorie tarifaire.

 NUMLGLAUTO \e 
-
Ceci implique la décomposition du coût de la fourniture en énergie et en puissance, puisque le facteur d'utilisation ne sera pertinent que pour le coût de la puissance.

 NUMLGLAUTO \e 
-
L'American Public Power Association (APPA) a identifié plusieurs méthodes possibles d'allocation du coût de l'approvisionnement électrique entre l'énergie et la puissance, parmi lesquelles les deux suivantes:

· La méthode de causalité des coûts, consistant à fonctionaliser l'ensemble des coûts de production et les répartir en coûts de puissance et coûts d'énergie.

· La méthode, simplifiée, d'allocation suivant le facteur d'utilisation global du réseau. 

Dans les deux cas, la méthode d'allocation requiert que l'on identifie quelle est la période de pointe dont la consommation moyenne servira à déterniner la partie puissance de la fourniture électrique.

 NUMLGLAUTO \e 
-
C'est cette même définition de la période de pointe qui servira à allouer la partie puissance du coût de fourniture entre les catégories tarifaires sur la base du facteur d'utilisation durant cette pointe.

 NUMLGLAUTO \e 
-
La méthode de causalité des coûts, bien qu'elle serait précise, ne peut être utilisée au présent dossier car Hydro-Québec Production est déréglementée et que les données spécifiques aux coûts de chaque équipement de production ne sont pas disponibles à la Régie.

 NUMLGLAUTO \e 
-
L'indisponibilité de ces données nous contraint à utiliser une méthode de qualité moindre, soit l'allocation suivant le facteur d'utilisation global du réseau, elle aussi mentionnée par l'APPA et qu'Hydro-Québec recommande au présent dossier. 

 NUMLGLAUTO \e 
-
L'on doit toutefois garder à l'esprit que le choix de cette méthode alternative doit être appliqué de manière à nous permettre d'atteindre une allocation qui se rapproche le plus possible de la méthode d'allocation selon la causalité des coûts.

La définition de la période de pointe selon cette méthode alternative doit donc permettre de différencier le mieux possible la consommation qui nécessite le recours à des équipements de production de pointe, particulièrement coûteux (et d'ailleurs plus polluants):

"L'objectif visé par l'allocation des coûts de fourniture patrimoniale entre les catégories tarifaires consiste à refléter de la manière la plus exacte la contribution de chacune de ces catégories aux coûts globaux de fourniture patrimoniale.  Une telle allocation permettra, entre autres, de mesurer le plus justement possible la rentabilité de mesures d'efficacité énergétique ou d'autres programmes par rapport aux coûts évités de fourniture des catégories tarifaires visées." 

En d'autres termes, bien que la méthode d'allocation choisie soit basée sur le facteur d'utilisation global du réseau, elle doit viser à se rapprocher le plus possible, dans son application, de la méthode de causalité des coûts.

 NUMLGLAUTO \e 
-
À cet égard, notre expert, Monsieur Jacques Fontaine, note avec justesse que, dans son Plan de développement 1993, Hydro-Québec elle-même fixait à 200 heures (et non 300 heures) la période de pointe permettant de déterminer les besoins en équipements de production thermiques, dont les coûts d'exploitation sont nettement plus élevés 
 :

"Les équipements généralement utilisés pour répondre aux besoins de puissance de pointe sont les centrales de turbines à gaz, les suréquipements de centrales hydroélectriques et les centrales de pompage.  Ce chapitre présente sommairement ces équipements.  Il indique, notamment, que la centrale de turbines à gaz constitue un équipement fort valable pour répondre à des besoins de puissance lorsque l'on prévoit une utilisation inférieure à 200 heures par année; il souligne également que le suréquipement hydroélectrique représente un choix avantageux lorsque les besoins de puissance dépassent 200 heures par année.  Il indique aussi qu'Hydro-Québec n'envisage pas de centrales de pompage pour l'horizon considéré." 

Monsieur Fontaine note aussi que d’autres outils de pointe ont même une espérance mathématique d’utilisation moindre que 200 heures: les centrales de production thermiques de La Citière, Bécancour et Cadillac, les contrats de puissance interruptible 
 et heureusement le délestage cyclique. 
 

 NUMLGLAUTO \e 
-
Pour tous ces motifs, selon notre expert, une période de pointe définie comme étant les 300 heures les plus chargées de l'année, telle que proposée par Hydro-Québec s'écarterait de façon significative du principe de causalité des coûts, que la méthode d'allocation est censée viser.

Monsieur Fontaine recommande que la période de pointe soit définie comme étant les 100 heures les plus chargées de l'année, ce qui représenterait une approximation plus exacte de la causalité des coûts:

"[…] une allocation de la portion "puissance" des coûts de fourniture basée sur le facteur d'utilisation moyen des 300 premières heures de la courbe de puissance classée ne remplit pas son objectif d'informer de façon exacte les décideurs quant aux coûts réels en puissance et en énergie de chacune des catégories tarifaires.  L'éventail de 300 heures est beaucoup trop large, ce qui a pour effet de dilluer les coûts d'opération plus élevés des équipements et mesures prises en situation de pointe.

[…] même qu'un éventail de 200 heures serait aussi trop large.  Bien que cette balise permette de différencier le recours aux équipements thermiques de production en pointe (d'opération plus coûteuse) des autres équipements de production moins coûteux à opérer, il reste que les coûts des équipements de plus fine pointe (utilisés quelques dizaines d'heures par année) et les coûts autres mesures coûteuses de fine pointe (telles que le recours au contrats interruptibles et au délestage) reste dillué si la pointe couvre jusqu'à 200 heures.

Une pointe définie comme représentant les 100 heures les plus chargées de l'année correspondrait plus justement à la période d'utilisation de ces équipements et mesures plus coûteuses, de quelques dizaines d'heures par année.

Par ailleurs, une pointe définie par une seule heure fournirait une allocation des coûts exagérée.  Une si courte durée serait inférieure à la durée usuelle de recours aux équipements et mesures plus coûteuses de pointe que nous mentionons.  Il n'y a pas de causalité absolue entre la décision d'allouer le ratio de charge en transport d'électricité (entre la charge locale et les autres clients de TransÉnergie) selon une seule heure de pointe et celle, à prendre au présent dossier, d'allouer les coûts de fourniture entre les catégories tarifaires de la "charge locale"." 

 NUMLGLAUTO \e 
-
Il est significatif de noter qu'Hydro-Québec n'a jamais proposé d'utiliser la période de pointe de 300 heures pour aucune des autres formules d'allocation présentées à la Régie, que ce soit en transport ou en distribution:

· Pour la fixation des tarifs de transport, Hydro-Québec a proposé le principe d'une allocation du coût de service de TransÉnergie entre les trois services de transport (charge locale, service en réseau intégré, service de point à point) basée sur la pointe coïncidente annuelle (1 PC). 
  Toutefois, comme approximation de cette méthode, Hydro-Québec propose, dans les faits, de se baser sur la projection de pointe non coïncidente annuelle de chacun de ces services (1 PNC). 
  La Régie a provisoirement accepté cette méthode. 

· Pour l'allocation du coût de service de transport de la charge locale entre les catégories tarifaires, Hydro-Québec propose de se baser sur la pointe coïncidente annuelle de chaque catégorie (1 PC). 
  La Régie n'a pas encore pris de décision à ce sujet. 

· Pour l'allocation du coût de service de distribution entre les catégories tarifaires, Hydro-Québec propose de se baser sur la pointe non coïncidente de chaque catégorie (1 PNC). 
 La Régie n'a pas encore pris de décision à ce sujet.

L'écart important entre ces formules et celle présentée par Hydro-Québec pour l'allocation du coût d'approvisionnement au présent dossier devrait amener la Régie à questionner sérieusement le bien-fondé de la période de pointe de 300 heures que le Distributeur propose ici.

 NUMLGLAUTO \e 
-
L'allocation du coût de fourniture patrimoniale selon une pointe de 100 heures, telle que notre expert la propose, constitue une formule des plus raisonnables, basée sur le nombre réel d'heures d'utilisation des différentes mesures de pointe (qui varie de 200 heures à quelques dizaines d'heures par année), cette méthode se rapprochant le plus de la causalité des coûts spécifique aux équipements et mesures de pointe en production électrique. 

La proposition d'AQCIE-AIFQ d'allouer ce coût selon la seule heure de pointe coïncidente annuelle, bien que se rapprochant de notre proposition, ne peut être retenue car ne reflétant pas la durée réelle d'usage des équipements et mesures de pointe en production, tel qu'exposée par notre expert.  Monsieur Fontaine a bien spécifié, en réponse à une question de la Régie, les spécificités des ressources requises en pointe pour la production par rapport à celles requises en pointe pour le transport et la distribution. 

 NUMLGLAUTO \e 
-
Nous invitons donc la Régie à retenir une définition de la pointe comme étant les 100 heures les plus chargées de l'année, aux fins de l'allocation du coût de fourniture entre la puissance et l'énergie, selon la méthode de l'APPA, et aux fins de l'allocation du coût de la puissance selon le facteur d'utilisation de chaque catégorie tarifaire.

 NUMLGLAUTO \e 
-
ARC-FACEF (UC) a cru à tort que nous utilsions une pointe de 100 heures uniquement pour allouer le coût de la puissance entre les catégories tarifaires selon leur facteur d'utilisation, mais que nous gardions la pointe de 300 heures proposée par Hydro-Québec aux fins de l'allocation du coût global de l'électricité patrimoniale entre l'énergie et la puissance.  ARC-FACEF (UC) avait manifestement mal compris notre position à cet égard et nous l'avons donc précisée. 

En effet, si nous avions, comme Hydro-Québec, établi la pointe à 300 heures, le coût de fourniture de l'électricité patrimoniale se repartirait à 67% en coût de l'énergie et à 33% en coût de la puissance pour 2001 et 2002.  En établissant la pointe à 100 heures comme nous le proposons, la part de l'énergie devient 63,8% et celle de la puissance 36,2% pour les deux années. 

 NUMLGLAUTO \e 
-
AQCIE-AIFQ et ARC-FACEF (UC) proposent tous deux un taux fixe d'allocation du coût de l'électricité patrimoniale entre la puissance et l'énergie.  AQCIE-AIFQ propose un taux fixe de 40% pour la puissance et de 60% pour l'énergie, alors qu'ARC-FACEF (UC) propose un taux fixe de 20% pour la puissance et de 80% pour l'énergie.

Avec respect pour l'opinion contraire, il nous semble que ces taux s'écartent de la répartition réelle des coûts de production entre la puissance et l'énergie que la méthode de l'APPA vise à estimer, telle qu'appliquée par notre expert dans son rapport.  Les taux proposés par ces intervenants fourniraient donc un signal inexact aux décideurs lorsque viendrait le temps d'examiner le coût évité par de futurs programmes d'efficacité énergétique, programmes commerciaux et autres.  Il n'y a donc pas lieu de les retenir.

 NUMLGLAUTO \e 
-
Certains pourraient également reprocher l'illogisme de la méthode d'allocation du fait que le coût moyen de l'électricité patrimoniale reste constant à 2,79 ¢/kWh, quelles que soient les améliorations ou dégradations du facteur d'utilisation de cette électricité, et ce tant que le volume de consommation de 165 TWh ne sera pas atteint.  Les articles 7 et 8 du Décret concernant les caractéristiques de l’approvisionnement des marchés québécois en électricité patrimoniale précisent en effet:

7.  L’énergie associée à la puissance mobilisée en dépassement du profil annuel fait partie de l’électricité patrimoniale tant que le volume de consommation des marchés québécois n’excède pas pour une année donnée 165 térawattheures ;

8.  À compter de la première année durant laquelle le volume de consommation des marchés québécois excède 165 térawattheures, l’énergie associée à la puissance mobilisée en dépassement du profil annuel ne fait pas partie de l ’électricité patrimoniale ;
Ainsi, tant que le volume patrimonial de 165 TWh n'est pas atteint, si une catégorie tarifaire améliore son facteur d'utilisation, son allocation de coût baissera mais celles d'autres catégories devront nécessairement augmenter de manière correspondante, même sans avoir changé leurs caractéristiques de consommation.  Le coût de fourniture pour le distributeur restera ainsi inchangé à 2,79 ¢/kWh en moyenne.

Nous sommes d'accord qu'il y a là un illogisme, lequel résulte de la Loi elle-même et non de la méthodologie d'allocation choisie. 
  Cet illogisme ne durera toutefois que de 2000 à l'année d'atteinte du volume de consommation patrimoniale de 165 TWh.  Par la suite, en raison des dispositions de l'article 8 du Décret précité, tout écart dans la courbe de charge des catégories tarifaires par rapport à celle énoncée au Décret pourrait amener à traiter certains volumes de consommation comme étant extra-patrimoniaux, même parmi les premiers 165 TWh.  De même, l'allocation des charges alimentées par de nouveaux contrats d'approvisionnement sera faite sur la base d'un coût total réel et de facteurs d'utilisation réels, avec variation de prix prévue en fonction des options de variation des réservations et de la programmation par le distributeur. 
  Enfin, le législateur garde en tout temps la discrétion de baisser le coût moyen d'approvisionnement patrimonial de 2,79 ¢/kWh (notamment en cas d'amélioration du facteur d'utilisation moyen), auquel cas l'allocation entre les catégories tarifaires se ferait à partir de ce nouveau coût moyen. 

Lors de l'examen des programmes d'efficacité énergétique, des programmes commerciaux et autres, nous présumons aussi que l'on considérera les coûts évités durant toute la vie utile de ces programmes, de sorte qu'il sera tenu compte de l'allocation du coût de fourniture tant des années actuelles que des années post-patrimoniales.

Pour tous ces motifs, il reste pleinement pertinent pour la Régie d'établir dès à présent une méthode d'allocation du coût de fourniture entre la puissance et l'énergie, et entre les catégories tarifaires sur la base de leur facteur d'utilisation de la puissance, même s'il n'y a pas de véritable causalité des coûts dans l'immédiat.

4.3
LES PERTES (T ET D)

 NUMLGLAUTO \e 
-
Hydro-Québec propose d'allouer les pertes en fonction de la part de chaque niveau de tension au sein de la consommation des différentes catégories tarifaires.

Notre expert est en accord avec cette méthode.

 NUMLGLAUTO \e 
-
Hydro-Québec propose cependant d'allouer à la portion puissance de l'électricité fournie le même taux de pertes que celui alloué à la portion énergie.

Cela revient à allouer les pertes en puissance comme si la période de pointe était égale aux 8760 heures de l'année, plutôt que selon la période de pointe réellement retenue dans le reste de la méthode d'allocation.  Il s'agit là d'un choix difficilement défendable.

 NUMLGLAUTO \e 
-
Hydro-Québec elle-même ne cherche pas à défendre la justesse d'une pareille méthode.  Elle ne la justifie que par l'indisponibilité de données exactes sur les pertes:

QUESTION 4.2 DE LA RÉGIE

Compte tenu de la formule décrite à l’annexe 1 qui décompose le coût de fourniture en coût d’énergie et coût de puissance, veuillez expliquer pourquoi les pertes ne sont pas  décomposées de la même façon.

RÉPONSE D'HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION:

Bien que la formule d’allocation décompose le coût de fourniture selon les portions énergie et puissance, le facteur de pertes est applicable à l’ensemble de ces deux portions. Cette façon de faire est attribuable au fait que l’information en matière de pertes n’est pas décomposée en termes d’énergie et de puissance.

D’autre part, le taux de pertes (incluant les pertes en énergie et en puissance) peut varier à tout moment donné pour différentes raisons techniques. Cette variabilité du taux de pertes n’est pas souhaitable compte tenu de la stabilité recherchée dans le calcul des coûts de fourniture par catégorie de consommateurs, d’où l’utilisation de taux annuels moyens par niveau de tension. 

 NUMLGLAUTO \e 
-
Notre expert note avec justesse que l'insuffisance de données plus exactes n'est pas une justification pour allouer les pertes selon une méthode manifestement inexacte alors qu'une approximation plus précise serait disponible. 

L'on doit garder à l'esprit que l'ensemble de la méthode d'allocation est faite d'approximations, qu'il s'agisse de l'allocation du coût de l'électricité entre la puissance et l'énergie ou de l'allocation des pertes par catégories basée sur leur part des différents niveaux de tension.

 NUMLGLAUTO \e 
-
Nous recommandons donc, avec notre expert, d'établir le taux de pertes en puissance de chaque catégorie sur la base d'une courbe linéaire représentant la même période de pointe que celle utilisée dans le reste de la formule d'allocation.

Certes, cela reste une approximation, mais celle-ci est de bien meilleure qualité que celle proposée par Hydro-Québec établissant les pertes en puissance sur la base de la consommation moyenne des 8760 heures de l'année, sans référence à la pointe.  

 NUMLGLAUTO \e 
-
Selon notre expert, Monsieur Fontaine, il s'agit là d' "une façon d’allouer les pertes qui soit cohérente avec l'allocation des coûts de fourniture entre l'énergie et la puissance et avec la définition de la pointe aux fins de cette dernière allocation." 

 NUMLGLAUTO \e 
-
Établir, comme notre expert le propose, le taux de perte proportionnellement à la charge équivaut à établir le volume des pertes en fonction du carré de la charge, selon le principe mathématique cité par AQCIE-AIFQ, qui partage notre souhait d'établir un taux de pertes spécifique à la puissance. 

5

5  -
CONCLUSION

 NUMLGLAUTO \e 
-
Pour ces motifs, nous formulons les recommandations suivantes, avec notre expert, Monsieur Jacques Fontaine:

· Définir la pointe comme étant les 100 heures les plus chargées de l'année, aux fins de l'allocation du coût de l'approvisionnement électrique patrimonial entre la puissance et l'énergie, et aux fins de l'allocation de la partie puissance de ce coût de fourniture entre les catégories tarifaires.

· Allouer les pertes en puissance selon la consommation de chaque catégorie tarifaire durant cette même période de pointe. 

 NUMLGLAUTO \e 
-
Il en résulte l'allocation suivante des coûts de fourniture en électricité patrimoniale entre les catégories tarifaires 
:


Coûts de fourniture totaux 2001

(¢/ kWh)
Coûts de fourniture totaux 2002

(¢/ kWh)

Tarifs D et DM (ces deux tarifs devront être particularisés)
3,33
3,33

Tarif DH pertes 
3,15
3,05

Tarif G et à forfait
2,94
2,94

Tarif G-9 
2,86
2,87

Tarif M
2,69
2,69

Tarif L + H (ces deux tarifs devront être particularisés)
2,42
2,42

Tarif DT
2,58
2,59

Tarifs d'éclairage public et sentinelle
2,60
2,60

Contrats spéciaux (pour fins de référence seulement)
2,36
2,35

MOYENNE D'HQD POUR L'ÉLECTRICITÉ PATRIMONIALE
2,79
2,79

 NUMLGLAUTO \e 
-
Nous invitons la Régie à déclarer que la présente intervention a été utile à ses délibérations et à accorder le remboursement des frais de participation des présents intervenants.

 NUMLGLAUTO \e 
-
Le tout, respectueusement soumis.
















�	RÉGIE DE L'ÉNERGIE, Dossier R-3401-98, Décision D-2002-95, section 5.3.2, p. 210.


�	L'expression "la Loi" au présent dossier, sans autre spécification, désigne la loi sur la Régie de l'énergie, L.R.Q., c. 6.01.
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